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Objet : BUDGET ANNEXE EAU POTABLE : COMPTE DE GESTION 2020 
 
Rapporteur :  Pascal POYER 

 

 
EXPOSÉ 

 
 
Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le comptable public établit un compte de 
gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes). 
 
Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du compte administratif. 
 
Il comporte : 

− une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public ;  

− le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif de la 
collectivité. 

 
Ainsi, en application de l'article L. 2121-31 de code général des collectivités territoriales, les comptes 
de gestion établis par le comptable public du service de gestion comptable de Mantes-la-Jolie, au titre 
de l'exercice 2020 tant pour le budget principal que pour les budgets annexes sont soumis au Conseil 
communautaire. 
 
Pour chaque budget, le compte de gestion dressé par le comptable public doit être concordant avec le 
compte administratif établi par l’ordonnateur. 
 
Le compte de gestion 2020 du budget annexe eau potable présente l’exécution budgétaire suivante : 
 

 Section d’investissement Section d’exploitation 

Recettes 6 736 676,31 € 10 391 911,04 € 

Dépenses 6 150 937,60 € 8 905 412,99 € 

Résultat 2020 +585 738,71 € +1 486 498,05 € 

Résultat de clôture 2019 -3 043 428,79 € +9 182 137,35 € 

Part affectée à l’investissement 
en 2020 

/ -4 410 039,91 € 

Transfert de résultats / / 

Résultat de clôture 2020 -2 457 690,08 € +6 258 595,49 € 

 
Les éléments portés dans le compte de gestion 2020 du budget annexe eau potable sont en parfaite 
concordance avec le compte administratif 2020 du budget annexe eau potable et n’appellent ni 
observations ni réserves. 
 
 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/compte-administratif-0
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Compte tenu de ces éléments, il est proposé au Conseil communautaire : 
 
- D’APPROUVER le compte de gestion 2020 du budget annexe eau potable ci-annexé, présenté 

par le comptable public du service de gestion comptable de Mantes-la-Jolie ; 
 
- DE DECLARER que le compte de gestion 2020 du budget annexe eau potable n’appelle ni 

observations ni réserves. 
 

Ceci exposé, il est proposé la délibération suivante :  
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
 
VU le code général des collectivités territoriales,  
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 
 
VU les statuts de la Communauté urbaine ; 
 
VU la délibération numéro CC_2020-02-06_07 du Conseil communautaire du 6 février 2020 relative 
au vote du budget primitif 2020 – budget annexe eau potable ; 
 
VU la délibération numéro CC_2020-11-19_04 du Conseil communautaire du 19 novembre 2020 
relative au vote de la décision modificative numéro 1 exercice 2020 – budget annexe eau potable ; 
 
VU le compte de gestion établi par le comptable public du service de gestion comptable de Mantes-la-
Jolie, au titre de l'exercice 2020 pour le budget annexe eau potable,  
 
VU l’avis favorable émis par la commission n°1 « Affaires Générales » le 28 juin 2021, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE,  
 
ARTICLE 1 : APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget annexe eau potable, présenté par le 
comptable public du service de gestion comptable de Mantes-la-Jolie, comme suit :  
 

 Section d’investissement Section d’exploitation 

Recettes 6 736 676,31 € 10 391 911,04 € 

Dépenses 6 150 937,60 € 8 905 412,99 € 

Résultat 2020 +585 738,71 € +1 486 498,05 € 

Résultat de clôture 2019 -3 043 428,79 € +9 182 137,35 € 

Part affectée à l’investissement 
en 2020 

/ -4 410 039,91 € 

Transfert de résultats / / 

Résultat de clôture 2020 -2 457 690,08 € +6 258 595,49 € 

 
 
ARTICLE 2 : DECLARE que le compte de gestion 2020 du budget annexe eau potable n’appelle ni 
observations ni réserves. 
 
Délibéré en séance les jour, mois et an susdits.  
 

 

 


